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J'ai l'honneur de vous CO iquer ci-joint le texte de la résolution 
2795 (XXVI) relative à la qu&stion des territoires ad.ministrés par le Portugal", 
adoptée par l'Assemblée générale à sa 2012ème séance plénière, le 10 décembre 1971. 

Au paragraphe 14 du dispositif de cette résolution, l'Assemblée générale 

"14. Attire l'attention du Conseil de sécurité, étant donné 1"aggravation 
de la situation dans les territoires de l'Angola, du Mozambique et de la 
Guinée (Bissau) qui trouble gravement la paix et la sécurité internationales, 
sur la nécessité d:envisager d'urgence toutes mesures efficaces, conformément 
aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies, en vue d'assurer 
l'application intégrale et rapide par le Portugal de la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale-ainsi que des décisions prises par le Conseil. de sécurité 
au sujet des territoires sous domination portugaise."' 

----- 

H Le texte de cette résolution est paru sous la cote A/RES/2795. 
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